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Regime des traitements des Nations Unies : rapport du 
Comite special pour Ia revision du regime des traitements 
des Nations Unies (suite) [pour les documents, voir Ia 
tssoeme seance 1 

1. M. PACHKEVITCH (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) estime que le Co mite special pour la revision 
du regime des traitements des Nations Unies a fait un travail 
extremement utile. II a formule des recommandations sur 
des questions aussi importantes que !'augmentation des 
traitements des Nations Unies de 15 p. 100 par rapport a 
ceux que pratique l' Administration des Etats-Unis 
d' Amerique. Certaines de ses conclusions et recomman
dations pourraient etre immediatement suivies d'effet; 
d'autres appellent une etude plus approfondie. Certes, le 
Comite special avait a s'occuper de questions tres diverses et 
on comprend qu'il n'ait pu, faute de temps, les resoudre 
toutes. Quoi qu'il en soit, il a tres judicieusement travaille, 
concentrant son attention sur certains aspects essentiels du 
regime des traitements, tels que le bareme de base des 
traitements des administrateurs et des fonctionnaires de 
rang superieur et le systeme des indemnites de poste. La 
solution de ces deux problemes permettrait de surmonter 
nombre de difficultes inherentes au regime des traitements. 
Le Comite special a confirme que le personnel de la 
fonction publique internationale unifiee, telle qu'elle etait 
definie dans la Charte, devrait etre remuneree selon un 
bareme commun, et que ce bareme devrait etre etabli en 
fonction des pratiques nationales pertinentes de l' Adminis
tration americaine de t~lle sorte qu'un point de reference 
exterieur soit utilise pour servir de base aux modifications. 
La delegation bielorussienne est prete a admettre cette idee, 
faute d'un systeme plus satisfaisant. La question la plus 
complexe consiste a definir un rapport approprie entre les 
emoluments des fonctionnaires des Nations Unies et ceux 
de l' Administration des Etats-Unis. Le Comite special a 
recommande que le montant de ces emoluments au Siege 
(traitement de base, plus indemnite de poste, plus indem
nites pour personnes a charge) ne depasse pas de plus de 1 5 
p. 100 le traitement net verse par !'Administration 
americaine, ce qui represente une compensation suffisante 
pour !'expatriation. La dtHegation bielorussienne estime que 
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c'est Ia un montant suffisant compte tenu surtout de 
l'indemnite d'instaHation et des autres indemnites que 
l'expatrie re~oit a son arrivee. 

2. La recommandation du Comite special qu'il ne soit fait 
aucune distinction entre le traitement de base des expatries 
et des non expatries est sans doute juste : il est evident que 
les etrangers qui viennent travailler a New York sont attires 
par le montant normal des traitements de l' Administration 
americaine qui, en tout etat de cause, vont etre augmentes 
de l 5 p. l 00. II est egalement logique que, bien que les 
non-expatries des classes P-1 a P-5 entrant au service des 
Nations Unies viennent, dans bien des cas, d'une adminis
tration pratiquant les traitements les plus eleves, le traite
ment qu'ils touchaient aux postes qu'ils occupaient ante
rieurement ne soit pas superieur a celui qu'ils per~oivent a 
l'ONU. Une nouvelle majoration de IS p. 100 applicable au 
traitement des non-expatries rendrait plus attrayante l'idee 
de venir travailler a l'ONU. 

3. Un seul principe s'appliquera aux expatries comme au 
non-expatries : a travail egal, salaire egal. Comme le Comite 
special l'a souligne, ces deux categories de fonctionnaires 
per~oivent des indemnites et des prestations dont le total 
represente 25 p. 100 de leur remuneration globale. 

4. Passant a la question de l'indemnite de poste, 
M. Pachkevitch estime que le systeme utilise semble dans 
!'ensemble justifie, mais !'application pratique qui en est 
faite revele de nombreuses anomalies. Premierement, on 
applique certaines formules statistiques qui, faute -t'une 
analyse complementaire, conduisent dans certains cas a 
fixer l'indemnite de poste a un niveau artificiellement eleve. 
Deuxiemement, les services statistiques du Secretariat 
charges de calculer les indemnites de poste n'utilisent pas 
une methode directe de comparaison du cout de la vie rnais 
un systeme de double calcul. Par exemple, pour calculer le 
cout de la vie dans le cas des fonctionnaires en poste a 
Bangkok, on a d'abord compare cette ville avec New York 
et l'indemnite de poste ainsi obtenue a ete revisee sur la 
base des donnees relatives a Geneve. Cette double operation 
eleve indubitablement le montant de l'indemnite de poste. 
Troisiemement, les services statistiques ont recours, pour 
rassembler des donnees sur le cout de la vie, a des methodes 
de collecte qui ne sont guere acceptables : cette tache est 
confiee a des fonctionnaires souvent depourvus d'expe
rience pratique et de connaissances specialisees, et recrutes 
par les representants residents du PNUD, qui coordonnent 
leur travail. M. Pachkevitch juge tres surprenant quf: les 
fonctionnaires des Nations Unies eux-memes soient 
autorises a etablir des comparaisons de cout de la vie,, qui 
influent directement sur leur propre traitement. De plus, Ia 
delegation bielorussienne ne comprend pas pour quelle 
raison il a ete decide, en 1956, de choisir Geneve ala place 
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de New York com me ville de reference pour le cal cui de 
l'indemnite de poste, alors que les autres elements du 
systeme demeuraient inchanges. Selon toute probabilite, Ia 
reponse ressort des modifications apportees au bareme des 
ajustements : il n'a pas subi de modification notable dans le 
cas de Geneve, bien que le cout de Ia vie y fiit alors 
inferieur de 19 p. 100 a celui de New York. En me me 
temps, New York a ete automatiquement reclassee dans Ia 
classe 4 aux fins des ajustements pour indemnite de poste. 

5. La delegation bielorussienne a deliberement accorde 
plus d'attention au systeme des indemnites de poste, qu'elle 
juge plus critiquable que Ia formule Noblemaire, et dont les 
inconvenients sont l'une des causes principales des ano
malies constatees dans le regime des traitements des 
fonctionnaires in ternationaux. 

6. Les documents presentes a Ia Commission mettent en 
lumiere ]es graves lacunes du regime des traitements des 
Nations Unies. Certaines sont evidentes et n'appellent pas 
un examen plus pousse. De !'avis de Ia delegation 
bielorussienne, il faut s'efforcer, des que possible, d'aban
donner Ia methode qui consiste a etablir des comparaisons 
entre le cout de Ia vie dans les differentes villes par rapport 
a une ville donnee; ces comparaisons doivent etre faites sur 
une base directe, le fait de recourir a une troisieme ville 
comme element de comparaison intermediaire ayant gene
ralement pour effet de relever le niveau des indemnites de 
poste. Si Geneve est prise comme ville de reference pour 
etablir le bareme des traitements, les donnees sur le cout de 
Ia vie utilisees pour le calcul doivent se rapporter a Geneve. 
Si New York est choisie comme ville de reference, toutes les 
comparaisons doivent etre etablies sur Ia base de cette ville, 
sans comparaisons intermediaires utilisant des donnees se 
rapportant a Geneve. 

7. En outre, les services statistiques charges des etudes 
comparees sur le cout de Ia vie, en d'autres termes, les 
services competems de l'OJT et du Bureau de statistique de 
l'ONU, devraient etre unifies. On favoriserait ainsi une 
utilisation plus rationnelle du personnel disponible et le 
fonctionnement harmonieux du regime des traitements des 
Nations Unies. La delegation bielorussienne estime 
egalement que les functionnaires ne devraient pas participer 
a Ia collecte des donnees destinees aux etudes sur le cout de 
Ia vie qui influent directement sur leur propre traitement. 

8. Elle approuve sans reserves Ia proposition du Comite 
special tendant a creer une commission intergouverne
mentale. Cette commission devra formuler un plan de 
classement des fonctionnaires du Secretariat de l'ONU et 
degager des criteres complets permettant les comparaisons 
de postes au Secretariat et dans I' Administration 
americaine. La solution satisfaisante de ces questions 
fondamentales servirait de point de depart pour ameliorer ]e 
regime des traitements. 

9. La delegation bielorussienne souligne que I' organe 
intergouvernemental propose devrait etre constitue sur Ia 
base des recommandations du Comite special. Celui-ci a 
deja entrafne de grosses depenses et il scrait tout a fait 
inopportun que le nouvel organe commence ses travaux a 
partir de zero. Ses depenses devraient done etre inferieures 
a celles du Comite special. 

10. En conclusion, Ia delegation bielorussienne regrette 
que Ia Cinquieme Commission n'ait pas etudie les recom
mandations les plus importantes du Comite special et 
qu'elle n'ait pas pris les decisions necessaires pour leur 
donner suite. Ces recommandations sont de Ia plus haute 
importance, car les questions liees au regime des traitements 
vont certainement continuer de se poser a l'avenir. 

II. La delegation bielorussienne est persuadee qu'une 
amelioration du regime des traitements des fonctionnaires 
des Nations Unies ne porterait nullement atteinte a leurs 
droits et privileges fondamentaux, qui sont parfaitement 
proteges par !a recommandation prevoyant une augmen
tation de 15 p. I 00 du traitement net par rapport au 
baremc en vigueur dans 1' Administration americaine. 

12. M. F AROOQ (Pakistan) limitera ses observations au 
projet de resolution A/C.5/L.I 099 et aux questions sou
levees par les orateurs precedents, en particulier par le 
representant du Ghana, touchant l'etablissement d'une 
commission de Ia fonction publique internationale. 

!3. Tout d'abord, a propos de Ia suggestion faite a !a 
seance precedente par le representant de Ia Hongrie et 
tendant a maintenir le rapport du Comite special (A/8728 
et Corr.l) a l'ordre du jour de Ia vingt-huitieme session afin 
de permettre aux representants de ]'examiner plus en detail, 
M. Farooq declare que Ia delegation pakistanaise n'est pas 
convaincue de l'utilite d'une discussion plus approfondie 
sur un rapport aussi volumineux. En outre, bien qu'il n'ait 
aucunement !'intention de sous-estimer !'interessante 
contribution du Comite special, M. Farooq craint que Ia 
Cinquieme Commission n'ait pas davantage le temps, en 
1973, d'examiner ce rapport en detail. En consequence, le 
rapport devrait etre renvoye a Ia commission proposee, 
organe qui serait compose d'experts et serait competent 
pour se prononcer sur les questions que le Comite special a 
laissees sans reponse. 

14. La question principale dont Ia Commission est saisie 
est Ia creation d'une commission de Ia fonction publiquc 
internationale. Les uns pensent qu'elle devrait etre un 
organe intergouvernemental, mais, selon une autre concep
tion, un organe compose d'experts serait preferable. De 
!'avis de Ia deli~gation pakistanaise, Ia commission devrait 
etre un organe compose d'experts choisis en raison de leur 
experience et de leur valeur personnelles. M. Farooq sou
ligne que, puisque le Comite special est un organe inter
gouvernemental et que le sujet est extremement complexe, 
les recommandations de ce comite devraient etre examinees 
par des experts. 

15. Quant a !'idee d'associer les gouvernements des Etats 
Membres au choix des membres de Ia commission, 
M. Faroo4 fait observer que Ia procedure proposee tant par 
le Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires et le Secretaire general que par le CCFPI 
garantit que des experts de haut niveau seront choisis et que 
leur candidature sera soumise a I' Assemblee generale pour 
approbation. Les recommandations de Ia commission elle
meme devront etre egalement approuvees au niveau inter
gouvernemental, puis4ue cet organe sera responsable devant 
1' Assemblee generale. 
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16. Comme l'a dit le representant du Royaume-Uni, le 
regime commun est maintenant a un tournant de son 
histoire : Ia decision 4ui sera prise aura pour etlet de 
rationaliser et de renforcer le regime commun ou d 'en sa per 
les bases. Cette decision necessite Ia confiance de toutes les 
parties interessees. De !'avis de Ia delegation pakistanaise, le 
regime commun symbolise une conception universelle de 
l'emploi des fonctionnaires internationaux 4ui est conforme 
aux dispositions de I' Article 101 de Ia Charte. On ne peut 
comparer les normes requises par le Secretariat de l'ONU et 
par les administrations nationales. Le President de Ia FICSA 
a fait etat des inconvenients qu'entraine l'appartenance a Ia 
fonction publique internationale; les avantages pecuniaires 
ne compensent pas Ia perte des valeurs culturelles et Ia 
rupture des liens avec le milieu national. Le Secretariat doit 
etre bien remunere pour etre vraiment efficace. Les 
administrations nationales offrent certains autres avantages : 
par exemple, de meilleures perspectives de carriere et 
peut-etre des retraites plus substantielles; il y a surtout Ia 
securite de J'empJoi, puiSljUe Jes fonctionnaires des adminis
trations nationales font moins !'objet de critiques ct ne 
vivent pas dans !'inquietude permanente nee de Ia situation 
financiere de !'Organisation. Le regime commun doit etre 
renforce pour une autre raison encore : comme il a ete 
souligne tors de Ia conference de !'UNIT AR sur l'avenir du 
Secretariat de !'Organisation des Nations Unies tenue en 
mai 1972, il faudrait assurer une plus grande mobilite du 
personnel entre les divers organismes des Nations Unics afin 
d'ameliorer les perspectives de carriere: et une plus grande 
mobilite necessite une amelioration du regime commun des 
traitements. 

17. A propos du projet de resolution A/C.5/L.l099, M. 
Faroo4 remercie les auteurs de leur initiative. La delegation 
pakistanaise approuve les dispositions du projet, mais elle 
estime 4ue les auteurs auraient dii y inclure quelques mots 
pour remercier le CCFPI du travail utile qu'il a accompli au 
cours des annees, d'autant ljUe !'adoption du projet de 
resolution entrainera Ia dissolution automatique de cet 
organe lorSljUe Ia nouvelle commission sera mise en place. 

18. En ce qui concerne le dispositif du projet de 
resolution, Ia deh~gation pakistanaise est encline a appuyer 
l'amendement presente par l'lnde (1550eme seance) au 
paragraphe 3 concernant les observations du Comite consul
tatif. Cependant, M. Farooq souhaite inserer au para
graphe 3, apres les mots "qu'ils jugeront necessaires", Jc 
membre de phrase suivant "y compris des consultations 
avec les representants du personnel''. Les memes mots 
devraient etre inseres au paragraphe 4, apres les mots 
"consultations appropriecs". 

19. Tout en appuyant les recommandations formulees par 
le Comite consultatif aux paragraphes 13 et 17 de son 
rapport (A/8914), ainsi que les recommandations du CCFPI 
(A/8728/ Add.l) ct Ia proposition du Secretaire general 
concernant Ia nouvelle commission (A/8839/ Add. I), Ia 
delegation pakistanaise partage les preoccupations 
exprimees par le representant du Ghana (1550eme seance). 
La commission devrait etre composee de 13 membres 
hautement qualifies. dont le statut correspondrait a leurs 
fonctions, afin de leur assurer une independance absolue. 
Le principe du roulement devrait etre scrupuleuscment 
appliljtH~ au moment de Ia selection des mernbres afin 
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d'assurer le concours d'experts de pays aussi nombreux que 
possible; en outre, un mandat de deux ans semble raison
nable. La delegation pakistanaise n'approuve pas !'idee de 
designer un president permanent et suggere une methode 
plus souple : le president serait choisi chaque annee par Ia 
commission elle-meme et serait rccligible si les membres de 
Ia commission le desiraient. Bien que !'institution d'un 
president permanent s'explique surtout par un souci de 
continuite. c'est a Ia commission elle-meme qu'il appartient 
d 'en decider. II est egalement important d'assurer l't~quilibre 
geographique dans Ia composition de Ia commission. 

20. La delegation pakistanaise votcra pour le projet de 
resolution A/C.S/1 099 et se joindra volontiers a ses auteurs. 

21. M. OFER (Israel) pensc que le rapport du Co mite 
special montre clairernent ljUC celui-ci a fait un effort 
considerable. en relativement peu de temps, pour mener a 
bien Ia tache qui lui etait confiee. L'abondance des 
renseignements rassemblcs et !'analyse des problemes lies au 
fonctionnement du regime commun des Nations Unies 
tcmoigne de l'ampleur du travail accompli. Neanmoins, le 
rapport indique tout aussi clairement que le Comite special 
n'a pu mener a bien sa tache. L'Assemblee generale ne peut 
done se prononcer sar le fond du rapport a Ia session en 
cours. 

22. L'examen du rapport permet de constater que les 
methodes suivies par le Comite special ne sont pas 
conformes, dans tous les cas, aux traditions bien etablies a 
l'ONU. Tout d'abord, il ressort de Ia Charte elle-meme que, 
s'agissant des questions d'administration, une etroite coope
ration entre le chef de !'administration et les organes crees 
par I' Assemblee generale est une condition prealable essen
tielle si !'on veut degager des solutions pratiques. ll faudra 
tenir compte de ce principe elementaire aux stades futurs 
de Ia revision du regime des traitements. En second lieu, le 
regime commun des Nations Unies s'applique a des orga
nisations dont chacune est dotee d'une constitution et d'un 
organe directeur intergouvernemental. Bien que les insti
tutions specialisees et 1' AIEA aient conch1 des accords avec 
l'ONU, ce sont des entites autonomes, et toute revision 
effective du regime commun des traitements imphque 
qu'elles y soient associees par des consultations appro
fondies. Troisiemement, il est maintenant universellement 
reconnu 4u'une bonne gestion exige que les emp!Gyes 
soient dflment consultes sur les questions qui les 
concernent. C'est Ia un aspect dont il sera indispensable de 
tenir compte lorsqu'on reprendra Ia revision du regime des 
traitements. 

23. Compte tenu de ces conclusions, Ia delegation 
israelienne attache une importance particuliere aux moda
lites de Ia prochaine etape de !'etude. Elle souscrit aux 
recommanclations du Comite consultatif selon les4uelles il 
faudrait creer une commission de Ia fonction publique 
internationale a partir du ler janvier 1974. Tout en 
reconnaissDnt les difficultes 4ue les propositions avancecs 
par le Secretaire gemiral et le Comite consultatif ont pour 
but de surmonter et LJIIi conccment le nornbre des membres 
de Ia commission, Ia delegation israelienne estime que 
l'ampleur du travail envisage justifie Ia nomination d'un 
president a te111ps comp\et et d'un petit nombre seu\ement 
de membres a temps partie!, qui se reuniraient pour 
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examiner les problemes de politique generale et adopter des 
propositions destinees a 1' Assemblee generale. 

24. La delegation israelienne espere que Ie Secretaire 
general fera figurer dans son rapport a I' Assemblee generale 
a sa vingt-huitieme session des dispositions detaillees 
concernant Ia composition, les fonctions et les methodes de 
travail de Ia commission, ainsi que le mode de nomination 
de ses membres. Afin d'eviter certaines difficultes de 
procedure que If: Comite special a rencontrees dans son 
travail, le statut de Ia commission devrait comporter : 
premierement, un mandat defini de fa9on precise et libelle 
dans une terminologie adaptee au systeme administratif des 
Nations Unies; deuxiemement, des regles relatives au 
processus de consultation, qui preciseraient clairement les 
organes a consulter et Ie niveau auquel ces consultations 
devraient avoir lieu, compte dilment tenu du droit, dans 
chaque cas, a etre consulte. 

25. La delegation israelienne espere egalement que, 
lorsque le domaine de competente et Ies pouvoirs de Ia 
commission auront ete definis, il sera possible de deter
miner I'ordre de priorite selon Iequel elle exercera ses 
fonctions, en accordant une attention particuliere a Ia 
procedure qui permettrait a Ia commission d'entreprendre 
l'examen d'une question, soit de sa propre initiative, soit a 
Ia demande d'autres organes. II faudrait egalement indiquer 
si - et dans quelle mesure - Ia commission pourra faire 
appel a des competences exterieures. De meme, il serait 
utile de preciser dans quelle mesure les administrations des 
organismes relies a l'ONU seront tenues de fournir les 
etudes speciales que Ia commission pourrait eventuellement 
demander, compte tenu en particulier des incidences 
financieres possibles. 

26. La delegation israelienne appuiera tout projet de 
resolution qui tiendra compte de ces objectifs. 

27. M. GARRIDO (Philippines) remercie le representant 
de l'Indonesie d'avoir presente le projet de resolution 
A/C.5/L.1099, dont Ia delegation philippine est l'un des 
auteurs. 

28. La delegation philippine se rejouit que I'examen du 
rapport du Comite special se limite, pour !'instant, a Ia 
proposition tendant a Creer une commission de Ia fonction 
publique internationale. Elle juge acceptable le calendrier 
propose au paragraphe 14 du rapport du Comite consultatif 
et elle espere que le Secretaire general et les autres membres 
du CAC presenteront leurs recommandations avant le debut 
de Ia vingt-huitieme session. 

29. La delegation philippine est en faveur d'une commis
sion solide et independante, qui formulerait et appliquerait 
de Ia fas:on Ia plus rationnelle et Ia plus judicieuse les 
principes de !'administration du personnel dans le regime 
commun. 

30. Elle convient que l'organe propose devrait se 
composer de 13 membres possedant une experience et une 
competence reconnues, qui seraient nommes par 
I' Assemblee generale et choisis selon le principe de Ia 
repartition geographique, de Ia fa9on suivante : 5 membres 
permanents du Conseil de securite, 2 membres d' Afrique, 

2 d'Asie, 2 d'Amerique latine, 1 des pays socialistes et 
1 d'Europe occidentale. Si Ia commission comprenait plus 
de 13 membres, elle risquerait d'etre peu maniable, et son 
travail pourrait en etre gene. Quant a Ia nomination des 
membres, Ia delegation philippine approuve le schema 
propose par le Comite consultatif au paragraphe 13 de son 
rapport. 

31. La commiSsion devrait etre un organe independant 
responsable devant I' Assemblee generale. Elle devrait etre 
libre de toute influence directe ou indirecte de Ia part des 
gouvernements des Etats Membres de fas:on a pouvoir 
fonctionner efficacement. La delegation philippine ne 
saurait approuver Ia recommandation du Comite special 
tendant a faire de Ia commission un organe subsidiaire de 
I' Assemblee generale. 

32. La delegation philippine voudrait demander que le 
Secretaire general, quant il redigera le statut de Ia commis
sion, envisage Ia possibilite de constituer, dans le cadre de Ia 
commission, un conseil d'examinateurs qui serait charge des 
concours de recrutement du personnel. Elle estime que ce 
conseil devrait se composer de trois membres a plein temps 
de Ia commission; sinon, pour des raisons d'economie et par 
souci d'equilibre des responsabilites, elle peut accepter 
!'opinion du Comite consultatif selon laquelle seul le poste 
de president devrait etre un poste a temps complet. 

33. Enfin, le CCFPI devrait continuer de fonctionner 
jusqu'a ce que Ia commission puisse commencer a travailler 
effectivement. 

INCIDENCES ADMINISTRA TIVES ET FINANCIERES 
DES PROJETS DE RESOLUTION I, IV ET VI 
PRESENTES PAR LA DEUXIEME COMMISSION 
DANS LE DOCUMENT A/8901 AU SUJET DU POINT 
47 DE L'ORDRE DU JOUR* (A/8708/ADD.23, 
A/C.S/1487 ET CORR.1 ET 2, A/C.S/1491, 
A/C.S/1492) 

34. Le PRESIDENT souhaite Ia bienven ue a M. Strong, 
secretaire general de Ia Conference des Nations Unies sur 
l'environnement et invite Ia Commission a examiner Ia 
question des incidences administratives et financieres des 
projets de resolution I, IV et VI presentes par Ia Deuxieme 
Commission au sujet de Ia Conference des Nations Unies sur 
l'environnement (A/8901, par. 72). Les etats presentes ace 
sujet par le Secretaire general figurent dans les documents 
A/C.5/1491, A/C.5/1487 et Corr.1 et 2, et A/C.S/1492, 
respectivement. 

35. M. RHODES (President du Comite consultatif pou1 
les questions administratives et budgetaires), presentant le 
rapport du Comite consultatif (A/8708/ Add.23), dit qu'il 
traitera d'abord des incidences du projet de resolution IV, 
qui concerne le mecanisme international etabli en ce qui 
concerne Ia protection et l'environnement. Dans ce projet 
de resolution, Ia Deuxieme Commission recommande l'eta· 
blissement d'un petit secretariat qui centraliserait !'action 
en matiere d'environnement et realiserait Ia coordination 

* Conferences des Nations Unics sur l'environnement : rapport du 
Secretaire general. 
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dans ce domaine entre les organismes des Nations Unies. 
Comme le Comite consultatif l'indique au paragraphe 5 de 
son rapport, Ia fonction du secretariat ne scrait pas 
operationnelle; ce serait plut6t une fonction de coordi
nation ct de direction, sous le controle du Conseil d'admi
nistration. On ne pouvait fairc de previsions quant a 
l'effectif de ce secretariat sans tenir compte des ressources 
que pourrait vraisemblablement fournir le fonds pour 
l'environnement, que le secretariat gererait. Le Sccretaire 
general prevoyait que les contributions au fonds pourraient 
s'<.\lever a 10 millions de dollars environ en 1973, passant a 
30 millions de dollars par an a partir de 1977, et il estimait 
qu'en 1973 une douzaine de postes, dont le cout serait 
impute sur ce fonds, seraient ajoutes au secretariat de 
I' cnvironne men t. 

36. Aux paragraphes 6 et 7 de son rapport, le Comite 
consultatif faisait observer que le tableau d'effectifs 
propose comprenait une proportion extremcment elevee de 
pastes superieurs. Le Comite consultatif reconnaissait 4ue 
Ia nature et Ia portee des attributions du nouveau secre
tariat etaient telles qu'elles justifiaient un nombre excep
tionnellement e!eve de pastes superieurs, mais, malgre tout, 
il etait preoccupe par Ia proposition de cn~er 2 pastes de 
sous-secretaire general. Le Secretaire general avait toutefois 
donne !'assurance que le secretariat de l'environnement 
aurait suffisamment de caracteres distinctifs pour que Ia 
creation de ces 2 pastes n'ait pas de repercussions dans 
d'autres secteurs de !'Organisation. Dans ces conditions, le 
Comite consultatif ne voyait pas d'objections au tableau 
d'effectifs propose et il s'etait borne, aux paragraphes 3, 10, 
II et 12 de son rapport, a recommander certaines econo
mies marginales. Si ses recommandations etaient acceptees, 
elles permettraient, comme il etait indique au para
graphe 13, de reduire de 87 500 dollars le montant esti
matif des incidences financieres en 1973 et de les ramener a 
2 mill ions de dollars. 

37. M. Rhodes fait observer que les chiffres qu'il indique 
concernent 1973, premiere annee d'existence du nouveau 
secretariat, et que, pour une annee entiere, les depenses 
seraient un peu plus elevees, soit environ 2 200 000 dollars. 
De plus, au bout de cinq ans, il y aurait de nouveaux frais 
en matiere de locaux, et le Secretaire general devrait 
examiner s'il conviendrait de construire un nouveau 
batiment a Nairobi et il devrait faire rapport a ce sujet a 
I'Assemblee generale lors de sa vingt-neuvieme session. 

38. En ce qui concerne le projet de resolution VI, le 
Comite consultatif estime que Ia BIRD et le Departement 
des affaires economiques et sociales devraient disposer des 
experts necessaires pour faire !'etude demandee et que, par 
consequent, il ne sera pas necessaire d 'ouvrir un credit 
supplementaire. 

39. Enfin, le Comite consultatif approuve les previSions 
du Secretaire general selon lesquelles il faudrait un credit de 
16 000 dollars chaque annee pour appliquer les dispositions 
du projet de resolution I. 

40. M. ODERO-JOWI (Kenya) dit que les credits 
demandes pour Ie secretariat de l'environnement interessent 
sa delegation non seulement parce que Nairobi a etc choisie 
comme siege du secretariat mais aussi parce que Ia 

Declaration de Ia Conference des Nations Unies sur l'envi
ronnement 1 est Ia premiere tentative faite pour aboutir a 
un accord sur de nouveaux principes de comportement 
international et d'action concertee pour gerer effectivement 
les ressources mondiales. A !'issue du sejour que Ia mission 
du Secretaire general a fait a Nairobi pour examiner les 
modalites de I 'installation du secretariat, M. Odero-Jowi a 
re~tu pour instructions d'informer le Secretaire general que 
Ie Gouvcrnement kenyen offrirait les installations et fad
lites suivantes. 

41. Le Gouvernement kenyen prendra a sa charge 50 p. 
I 00 du Ioyer de I 00 bureaux modernes pendant cinq ans, a 
partir du ler janvier 1973, ou jusqu'a ce qu'un siege 
permanent puisse etre construit, s'il peut l'etre avant le 
ler janvier 1978. Cette offre represente l't~quivalent de 
37 500 dollars, puisque le secretariat aura besoin d'une 
superficie de 25 000 pieds carres et ljUe, pour des Iocaux de 
ce genre, le cout est de 3 dollars par pied carre a Nairobi .. Le 
Gouvernement kenyen fournira le terrain necessaire, sur un 
bon emplacement, pour construire le siege. II offrira 
gracieusement les Iocaux necessaires pour les conferences 
jusqu'a ce que le siege permanent soit construit. Cette offre 
ne comprend naturellement pas les services de conference. 
Le Gouvernement kenyen fournira les sommes necessaires, 
jus4u'a concurrence de !'equivalent de 50 000 dollars, pour 
!'installation du secretariat a Nairobi, montant qui sera 
remboursable au bout d'une periode qui fera !'objet de 
negociations. Ces sommes serviront, notamment, a l'achat 
de materiel et de mobilier. Le Gouvernement ken yen aider a 
le secretariat a trouver des logements pour les fonction
naires. II prendra a sa charge Ia totalite des frais d'entretien 
des locaux pour les conferences et des bureaux du 
secretariat jusqu'a ce que le siege permanent soit pret. II 
envisagera de couvrir une partie des frais de construction du 
siege permanent; les modalites de cette aide seront m)go
ciees plus tard. II fera tout son possible pour accorder des 
tarifs de faveur pour )'utilisation du reseau telex, du 
telephone et autres services en matiere de communications. 
II accordera evidemment les privileges et immunites habi
tuels au secretariat et au personnel conformement aux 
dispositions de Ia convention pertinente des Nations U nies, 
a laquelle le Kenya est partie. II fournira gratuitement a 
!'Organisation des Nations Unies les services de deux 
attaches de liaison, qui aideront le secretariat en matiere de 
coordination avec le Gouvernement kenyen et les organi
sations du Kenya. 

42. Le Kenya n'est peut-etre pas en mesure de fournir 
tout ce dont le secretariat de l'environnemcnt aura besoin, 
mais !'Organisation des Nations Unies a \'obligation morale 
d'installer des services dans le tiers monde plutot que de les 
concentrer tous dans une ou deux regions developpees. La 
delegation kenyenne est preoccupee par les recomman
dations formulees dans les documents A/C.S/1487 et Corr.l 
et 2 et A/8708/Add.23 au sujet du personnel et de 
!'evolution du secretariat, mais elle les acceptera a une ou 
deux exceptions pres. Un examen attentif du document 
A/C.S/1487 et Corr.l et 2 revele qu'il semble y avoir 
contradiction entre Ia necessite d'etre econome au maxi
mum et les exigences de l'efficacite. II semble qu'en 

1 Voir A/C'ONT,-.48/14 et Corr.l et 2, chap. ler. 



530 Assemblee generale - Vingt-septieme session - Cinquieme Commission 

cherchant a resoudre cette contradiction on ait sacrifie 
l'efficacite. De plus, en raison de facteurs administratifs et 
structurels propres au Secretariat de !'Organisation des 
Nations Unies, on n'a pas bien compris quels seraient les 
besoins speciaux a Nairobi. A l'heure actuelle, !'Organi
sation n'a guere de fonctionnaires a Nairobi et, par 
consequent, c'est une erreur de considerer qu'il suffirait 
pour etablir le nouveau secretariat d'etoffer les services 
financier et d'administration du personnel de l'ONU qui 
existent actuellement dans cette ville, comme on l'a fait a 
l'alineaa du paragraphe 12 du document en question. 11 
aurait mieux valu partir de !'hypothese qu'il n'existait rien 
et qu'il fallait partir de rien. Enfin, !'idee d'un secretariat 
qui serait un petit noyau de fonctionnaires, idee en 
fonction de laqudle on a determine le montant des credits a 
prevoir pour le p<~rsonnel du secretariat, a ete interpretee de 
fayon statique et non de fayon dynamique en fonction de Ia 
situation geographique du nouveau secretariat. Les choses 
auraient ete differentes si cette meme idee avait ete 
appliquee a Gew~ve ou a New York, oil il existe deja des 
services de I'ONU. Mais, au point oil en sont les choses, les 
credits prevus pour le secretariat sont insuffisants, et c'est 
regrettable. 

43. En ce qui concerne le rapport du Comite consultatif, 
alors que le Comite estime que le nombre de postes 
superieurs prevu pour le nouveau secretariat est plus 
important qu'il ne devrait l'etre normalement dans un 
service de cette dimension - encore que ces postes 
superieurs soient justifies en l'occurence -, M. Odero-Jowi, 
pour sa part, doute, en fait, que le nombre de postes 
superieurs soit suffisant. En second lieu, il ne lui parait pas 
justifie de recommander que le Secretaire general ne 
procede que progressivement au recrutement du personnel. 
Si les fonds sont disponibles, le personnel devrait etre 
recrute. L'ampleur des travaux du nouveau secretariat n'a 
pas encore ete determinee, et le fait d'imposer des 
restrictions au recrutement entravera des le debut les 
travaux du nouvel organisme. M. Odero-Jowi souhaiterait 
done que Ia Commission accepte que le nouveau secretariat 
ait Ia possibilite de developper ses activites de recrutement 
en 1974 et en 1975 si besoin etait. Le Comite consultatif a 
indique aux paragtaphes 3, 10, 11 et 12 quels etaient les 
secteurs oil des economies pourraient etre realisees, mais il 
faudrait faire preuve de prudence a cet egard, car les 
inconvenients qu'aurait le fait de reduire les credits neces
saires a 2 millions de dollars pourraient bien !'em porter sur 
l'avantage des economies effectivement realisees. Si !'on se 
soucie reellement de l'environnement, on se rendra compte 
que l'on n'a pas interet a faire des economies si cela signifie 
que le secretariat ne pourra pas recruter tout le personnel 
dont il a besoin en 1973. II ne faudrait pas reduire le credit 
initialement prevu dans le document A/C.S/1487 et Corr.l 
et 2, et le secn~tariat devrait essayer de recruter du 
personnel aussi rapidement que possible de fayon a pouvoir 
commencer ses travaux. Enfin, bien que M. Odero-Jowi ne 
soit pas entierement satisfait quant au personnel prevu, il 
estime que l'examen detaille de cette question pourrait etre 
remis a Ia vingt-huiltieme session. 

44. M. RYDBECK (Suede) dit que Ia delegation suedoise 
appuie les propositions budgetaires qui figment dans Ie 
document A/C.5/1487 et Corr.l et 2 car elles tiennent 
compte de Ia necessite de realiser des economies tout en 

donnant suite aux recommandations de Ia Conference de 
Stockholm. La decision de cn!er un petit service de 
coordination de niveau eleve est, a son avis, Ia meilleure. En 
ce qui concerne les recommandations du Comite consul
tatif, a savoir que les effectifs du nouveau secretariat 
devraient se constituer progressivement, M. Rydbeck pense, 
comme le representant du Kenya, qu'il s'agit Ia d'une 
conception erronee des besoins reels. Quant a !'affirmation 
qu'il serait premature d'envisager de renforcer en 1974 et 
1975 l'effectif dont le cout est impute sur le budget 
ordinaire, il fait observer que, lorsqu'on s'est prononce sur 
les arrangements organisationnels, il a ete decide que le 
nouveau secretariat devait faire partie de l'ONU. Le fonds 
pour I'environnement est un fonds operationnel; il est done 
clair qu'il faudrait envisager ce renforcement de l'effectif. 
Enfin, II faudrait s'efforcer d'installer les differents services 
des Nations Unies a Nairobi dans le meme batiment de 
fayon qu'ils puissent utiliser les memes installations et les 
memes services de communication, notamment. Ce principe 
devrait d'ailleurs etre applique partout ou plusieurs organes 
de I'ONU sont installes dans une meme localite. En 
conclusion, M. Rydbeck appuie Ia proposition du Secretaire 
general, malgre certaines reserves. 

45. M. WANG Wei-tsai (Chine) dit que Ia delegation 
chinoise est en faveur de !'installation du nouveau secre
tariat a Nairobi, car jusqu'a present Ia concentration des 
organes de l'ONU aux Etats-Unis d' Amerique et dans les 
pays d'Europe occidentale a ete excessive et injustifiee. En 
consequence, Ia delegation chinoise appuiera les depenses 
resultant de Ia creation du secretariat. 

46. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) partage 
Ia maniere de voir du representant de Ia Chine. Lorsque des 
organes de l'ONU s'occupant de problemes qui interessent 
les pays en voie de developpement ont ete etablis dans des 
pays developpes, les pays en voie de developpement n'ont 
pas doute que les secretariats respectifs ne s'occuperaient de 
leurs problemes de fayon appropriee. C'est pourquoi Ia 
delegation tanzanienne espere que les pays developpes 
feront preuve de Ia meme confiance, maintenant que !'on se 
trouve dans Ia situation inverse, et qu'aucune decision ne 
sera prise qui risque de faire echouer l'etablissement a 
Nairobi du nouveau secretariat. Les incidences financieres 
de Ia nouvelle entreprise devraient etre examinees dans le 
cadre de Ia nouvelle politique de restrictions budgetaires 
suivie au cours de l'annee ecoulee. Les propositions qui 
figment dans le document A/C.5/1487 et Corr.l et 2 ont 
naturellement fait !'objet de nombreuses negociations et de 
compromis et, de toute evidence, surestimer un budget est 
aussi mauvais que de le sous-estimer. En consequence, si les 
credits demandes se revelaient insuffisants, le Secretaire 
general de Ia Conference des Nations Unies sur l'environ
nement pourrait peut-etre presenter de nouvelles recom
mandations et le Secretaire general de l'ONU pourrait alors 
demander des credits additionnels a l'Assemblee generale 
lors de sa vingt-huitieme session. 

47. Le Comite consultatif est uniquement habilite a 
examiner le budget qui lui est presente par le Secretaire 
general; i1 ne peut pas dire qu'il est trop modeste. 
Cependant, Ia delegation tanzanienne ne con teste pas !'avis 
du Comite consultatif, qui se fonde sur certaines hypo
theses. Le Comite consultatif a suppose, par exemple, que 
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les effectifs necessaires pour une periode donnee seraient 
constitues progressivement au cours de cette periode et que 
l'objectif ne serait peut-etre meme pas atteint. Toutefois, si 
les effectifs etaient recrutes dans le premier mois de cette 
periode, !'hypothese du Comite consultatif se n!velerait 
alors erronee et le Secretaire general pourrait en faire etat et 
presenter des demandes de credits additionnels. 

48. M. Mselle appuie Ia proposition du representant de Ia 
Suede tendant a ce que le Secretaire general etudie Ia 
possibilite de persuader certains services des Nations Unies 
installes a Nairobi d'utiliser des locaux en commun. La 
question a deja ete examinee par le Comite consultatif, le 
CPC et le Conseil economique et social. Le libelle du 
paragraphe 9 du rapport du Comite consultatif 
(A/8708/ Add.2.3) para it d'ailleurs aller dans ce sens. 

49. M. Mselle espere que, tenant compte des off res 
genereuses faites par le Kenya, qui, comme son propre pays, 
n'est ni riche ni developpe, d'autres Etats Membres pre
senteront des propositions analogues, non seulement pour 
le nouveau secretariat de l'environnement mais pour 
d'autres organes des Nations Unies. 

50. M. MAN! (Inde) dit qu'il faut naturellement tenir 
compte d'un certain nombre de facteurs imprevisibles, mais 
ljUe les demandes de credits presentees par le Secretaire 
general sont realistes et se fondent sur Ia necessite de 
donner un bon depart a Ia nouvelle entreprise. Le Comite 
consultatif a critique, dans son rapport, Ia forte concen
tration de postes aux echelons superieurs du tableau 
d'effectifs propose, mais le nouvel organe a besoin d'un 
personnel de niveau eleve pour assurer son bon fonction
nement. Si l'on veut qu 'il so it le centre de !'action et de Ia 
cr)ordination dans le domaine de l'environnement, il devra 
se tenir en rapport avec les institutions specialisees; son 
personnel devra traiter avec des hauts fonctionnaires de ses 
institutions, et cette tache requiert des connaissances, de 
!'experience et de l'autorite. Le niveau de Ia representation 
est done important; c'est pourquoi le tableau d'effectifs 
comprend un nombre suffisant de pastes de fonctionnaires 
de rang eleve pour assurer que le travail se poursuivra une 
fois qu'il aura ete entrepris. Le Comite consultatif a 
reconnu ce fait et a accepte le tableau d'effectifs. 

51. Malgre les craintes exprimees par le representant du 
Kenya, le Comite consultatif, au paragraphe 7 de son 
rapport, laisse Ia porte ouverte a des demandes de personnel 
supplementaire aux niveaux moyen et eleve en 1974 et 
1975. Si le directeur executif et le conseil d'administration 
estiment qu'il faudrait recruter du personnel supple
mentaire et font une recommandation unanime a cet effet, 
le Secretaire general sera tenu de prendre note de cette 
recommandation. M. Mani est certain que le Comite consul
tatif tiendra compte de ces faits et appuiera le recrutement 
de personnel supplementaire au cours des annees a venir. II 
part age !'avis des orateurs precedents qui se son t declares 
persuades que les credits demandes par le Secretaire general 
seront approuves, bien que le Comite consultatif ait estime 
que I' on pourrait economiser 87 500 dollars sur le montant 
demandc au titre du projet de resolution IV. 

52. Apres avoir pris connaissance du nombre des instal
lations et des services que le Gouvernement kenyen propose 

de fournir, M. Mani estime que Ia communaute inter
nationale devrait se montrer tout aussi genereuse. 

53. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) dit que Ia delegation sovietique ne 
peut appuyer le projet de resolution IV. Ce projet va a 
l'encontre de Ia necessite de realiser le maximum d'eco
nomies dans !'utilisation des ressources fournies par les 
Etats Membres, compte tenu des difficultes financieres de 
!'Organisation. En outre, le chiffre de 98 pastes est 
beaucoup trop eleve. Etant donne que, comme l'a fait 
remarquer le Comite consultatif, le programme de travail du 
nouvel organe n'a pas encore ete etabli, et compte tenu de 
Ia concentration de pastes de niveau eleve, il est incom
prehensible que Ia Commission decide des a present de creer 
un secretariat aussi important pour les programmes relatifs 
a l'environnement. 

54. Un certain nombre de delegations ont a juste titre 
attire !'attention sur Ia concentration excessive d'organes de 
l'ONU dans une seule localite et Ia necessite qu'il y avait 
done de les disperser davantage. Etablir un organe dans une 
nouvelle localite n'est certainement pas une mauvaise idee, 
mais M. Palamartchouk se demande s'il ne serait pas 
possible de transferer une partie du personnel du Secretariat 
de New York au secretariat de l'environnement. Par ailleurs, 
certains parmi les nombreux experts qui travailleront dans 
le nouveau secretariat pourraient tres bien etre recrutes 
dans d'autres services ou organes. Au paragraphe 5. de son 
rapport, le Comite consultatif a affirme que Ia fonction 
essentielle du secretariat serait une fonction de coor
dination et de direction. L'ONU est en mesure de trouver 
suffisamment de personnes pour faire ce travail sans 
proceder a de nouveaux recrutements. La delegation 
sovietique votera contre les credits relatifs au projet de 
resolution IV. 

55. La deh!gation sovietique n'a rien de particulier a dire 
au sujet du projet de resolution VI; puisqu'il n'aura pas 
d'incidence financiere supplementaire, il n'y aura proba
blement pas de vote. La delegation sovietique s'abstiendra 
lors du vote sur les credits concernant le projet de 
resolution I. 

56. M. BARG (Republique arabe libyenne) dit que le 
choix de Nairobi pour y installer le siege du nouveau 
secretariat de l'environnement signifie que !'Organisation 
est maintenant en mesure de mettre en pratique le principe 
de l'universalite. II appuie sans ;eserve les vues exprimees 
par le representant du Kenya, en particulier Ia necessite de 
recruter du personnel dans les plus brefs delais afin que le 
secretariat puisse commencer a fonctionner des que 
possible. II se rejouit de Ia generosite dont a fait preuve le 
Gouvernement kenyen et il espere que d'autres pays 
suivront son exemple. La delegation libyenne appuiera 
l'ouverture de credits proposee dans le document 
A/C.5/1487 et Corr.1 et 2. 

57. M. RODRIGUEZ (Cuba) dit que sa delegation a bien 
precise sa position a Ia Deuxieme Commission. Elle soutient 
et considere avec sympathie !'idee d'installer le siege du 
secretariat de l'environnement a Nairobi. Pour des raisons 
que les membres connaissent bien et qui portaient sur ues 
questions dont 1e reglement est en cours, le Gouvernement 
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cuoain n'a pas participe a Ia Conference de Stockholm. En 
consequence, sans prejudice de Ia teneur des projets de 
resolution dont Ia Commission etudie Ies incidences, Ia 
delegation cubaine s'abstiendra si celles-ci sont mises aux 
voix. 

58. M. MAMADOU (Mauritanie) dit qu'il devient de plus 
en plus evident que Ies difficultes financieres de !'Organi
sation des Nations Unies ne sont invoquees que Iorsqu'un 
pays en voie de developpement est choisi comme lieu de 
reunion d'une conference intemationale ou pour accueillir 
Ie secretariat d'un organe de I'ONU. Cela a toujours ete Ie 
cas et il en sera encore ainsi a I'avenir. Lorsque Ie Kenya a 
ete choisi pour accueillir le nouveau secretariat, on a 
souligne Ies aspects politiques plutot que les aspects 
financiers. Le Kenya est un pays en voie de developpement; 
Ies pays en voie de developpement ont tous soutenu !'idee, 
qui est juste et equitable. S'il fallait uniquement tenir 
compte des considerations d'ordre financier, aucun organe 
ou bureau de I'ONU n'aurait jamais ete installe ailleurs qu'a 
New York. La plupart des services de l'ONU sont installes 
aux Etats-Unis ou dans des Etats europeens parce que, en 
tant que pays developpes, ils semblent constituer Ie choix Ie 
plus nature!. On estime que les conditions dans Ies pays en 
voie de developpement sont moins favorables. II faut en 
finir avec cette attitude. Tous Ies pays sont Membres et 
cooperent avec bonne volonte et competence. La Deuxieme 
Commission s'interroge sur Ia decision qui sera prise par Ia 
Cinquieme Commission. Si celle-ci rejette un projet de 
resolution adopt1! par une majorite ecrasante a Ia Deuxieme 
Commission, les pays en voie de developpement tireront de 
cette decision Ia conclusion qui s'impose et comprendront 
qu'ils ne sont pas vraiment consideres comme des Membres 
a part entiere mais seulement toleres dans une organisation 
qui reduit leur importance a un minimum. 

59. M. FAROOQ (Pakistan) dit que Ia delegation 
pakistanaise estime que les services offerts a Nairobi 
impliquent, de Ia part du Gouvernement kenyen, des 
sacrifices consid(\rables. II exprime sa gratitude pour Ia 
generosite de l'offre qui a ete faite. 

60. Comme c'est habituellement le cas, Ia delegation 
pakistanaise appuie les recommandations du Comite consul
tatif, a condition cependant que, si le Secretaire general se 
rend compte, une fois que les travaux du secretariat de 
l'environnement auront effectivemeht commence, que le 
budget est insufllsant, il sera en mesure de presenter des 
demandes de credits additionnels au Comite consultatif et 
de recevoir une n~ponse satisfaisante a sa demande. 

61. M. OSMAN (Egypte) appuie sans reserve Ia propo
sition d'installer au Kenya le siege du secretariat de 
I'environnetnent. L'etablissement du secretariat a Nairobi 
est une reconnaissance de Ia lutte difficile menee par les 
pays en voie de developpement pour participer et 
contribuer au bonheur et au bien-etre du monde modeme. 
M. Osman espere que l'entreprise embryonnaire, que Ia 
delegation egyptienne a soutenue sans reserve des Ie debut, 
va connaitre a l'avenir un grand succes. La delegation 
egyptienne estime: qu'il y a place pour un compromis entre 
les reserves exprimees par le Comite consultatif et Ies 
realites de Ia situation, de far,;on a assurer le succes de 
l'entreprise. La ddegatioil egyptienne votera, bien entendu, 

en faveur des credits relatifs aux trois projets de resolution 
de Ia Deuxieme Commission. 

62. M. FAURA (Perou) dit que Ia delegation peruvienne 
reconnaft dument ce qui a ete fait et sera fait par le Kenya 
pour assurer avec succes !'installation du siege du nouvel 
organe de l'ONU a Nairobi. Gr:ice au travail accompli par le 
Secretariat ainsi que par le Gouvernement kenyen, il est 
persuade que Ia nouvelle entreprise et !'action du Secretaire 
general, en raison meme de leur importance, seront cou
ronnees de succes. Comme d'autres delegations, Ia dele
gation peruvienne estime qu'il sera possible de parvenir a un 
accord avec le Comite consultatif. Elle espere que Ia 
majorite des delegations des pays en voie de developpement 
donneront tout l'appui necessaire a Ia nouvelle entreprise. 
La delegation peruvienne approuvera sans reserve les credits 
relatifs aux trois projets de resolution de Ia Deuxieme 
Commission. 

63. M. HAILE (Ethiopie) dit que Ia delegation 
ethiopienne appuie sans reserve Ia proposition tendant a 
creer un secretariat de l'environnement a Nairobi. II 
remercie les autres membres qui ont soutenu Ia proposition, 
en particulier Ia Suede et Ia Chine qui, bien que !'on ne lui 
ait permis que recemment d'occuper son siege a !'Orga
nisation, a toujours appuye Ia position des pays en voie de 
developpement. La delegation ethiopienne appuiera toute 
proposition tendant a faciliter !'installation du secretariat a 
Nairobi. 

64. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit qu 'il a ete 
plutot surpris et quelque peu attriste par certaines des 
reactions qu'a suscitees le rapport du Comite consultatif. II 
ne se souvient pas que le Comite consultatif ait jamais 
accueilli une proposition de far,;on aussi encourageante, 
compte tenu en particulier de Ia situation financiere plutot 
difficile. II souligne que, Iorsque Ie Comite consultatif a 
examine le tableau d'effectifs, il a reconnu Ies aspects 
particuliers signales par Ie representant du Kenya. Le 
Comite consultatif a reconnu Ia necessite de s'assurer Ie 
concours de specialistes; il n'y a pas d'organe de dimensions 
analogues, dans Ie systeme des Nations Unies, dont Ie 
personnel comprend une aussi forte proportion d'experts. 
L'intention du Comite consultatif, au paragraphe 7 de son 
rapport (A/8708/ Add.23), etait de souligner Ia necessite de 
ne pas avancer trop vite tant que Ies activites inscrites au 
programme de travail et Ie fonds ne seraient pas une realite. 

65. On peut dire que Ies bases du nouveau secretariat ont 
ete jetees a Stockholm. L'edifice lui-meme va peut-etre se 
construire a Nairobi. Malgre Ies observations qui ont ete 
faites, Ia communaute internationale est en train de lancer 
une organisation dynamique. 

66. Le PRESIDENT propose que Ia Commission invite le 
Rapporteur a informer directement a l'Assemblee generale 
que, si elle adopte le projet de resolution IV de Ia Deuxieme 
Commission, il faudra ouvrir un credit supph~mentaire de 
2 millions de dollars a un nouveau chapitre du projet de 
budget pour 1973. 

Il en est ainsi decide. 
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67. Le PRESIDENT dit que le Secretaire general, dans 
l'etat pub lie so us la cote A/C.S/ 1492, a estime le cout de 
!'application des dispositions du projet de resolution VI a 
20 000 dollars, credit qu'il faudrait ouvrir a !'article III du 
chapitre 3 du projet de budget pour 1973. Dans son 
rapport, le Comite consultatif a conclu qu'il ne serait pas 
ntkessaire d'ouvrir un credit supplementaire pour 1973. 

68. Le President propose que la Commission invite le 
Rapporteur a informer directement 1' Assemblee generale 
que, si elle adopte le projet de resolution VI de la Deuxieme 
Commission, il ne sera pas necessaire d'ouvrir un credit 
supplementaire au projet de budget pour 1973. 

Il en est ainsi decide. 

69. Le PRESIDENT dit que le Secretaire general, dans 
l'etat publie sous la cote A/C.S/1491, a estime le cout de 
!'application des dispositions du projet de resolution I a 
16 000 dollars, credit qu'il faudrait ouvrir au chapitre 10 du 
budget pour 1973. Dans son rapport, le Comite consultatif 
a approuve ce montant. 

70. Le President propose que la Commission invite le 
Rapporteur a informer directement 1' Assemblee generale 
que, si elle adopte le projet de resolution I de la Deuxieme 

Commission, il faudra ouvrir un credit supplementaire de 
16 000 dollars au chapitre 10 du projet de budget 
pour 1973. 

II en est ainsi decide. 

71. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) dit que, si les credits necessaires pour 
!'application des dispositions des projets de resolution 
avaient ete mis aux voix, la delegation sovietique aurait vote 
contre ceux concernant le projet de resolution IV et se 
serait abstenue lors du vote sur ceux ayant trait au projet de 
resolution VI. 

72. M. de PRAT GAY (Argentine) rend hommage au 
Directeur executif du nouveau secretariat de !'environ· 
nement, aux ambassadeurs du Kenya et de la St.ede et aux 
gouvernements des Etats Membres, en particulier le Kenya 
et la Suede, pour la decision prise a la Cinquieme 
Commission. La nouvelle experience revet une tres grande 
importance pour la communaute internationale. La dele
gation argentine est persuadee qu'elle sera couronnee de 
succes. 

La seance est leveed 23 heures. 




